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DE FOULON, cx-èontroleur'g^éfâe’̂-' i ' c' 1

T ~
JE foufligné, Judas-Ravaillac-Cartoucn^dfi— 
Foulon , : contrôleur-général-~p’àr la^grace de la 
cabale ariftocràtiqueétant fur les marches de 
l’hôtel-de-ville, - déclare faire mon teftament 
olographe.»:'jainG .qu’if.-fuiti. :
elleufc üeta S3°S

roi uf ü ië Mil UO
J’inftitue pour mon légataire univerfel Me. 

Fiacre-Nicolas Bertïner dé Sauvîgny, mon 
‘gendte'ÿ yoülanti qu’il rectteiJlH masfucdeflï&n , 
& notamment les émolumens qui'me font dûs 
pour l’ex ercice du miniflèr e ' des fin an ces. ' ô ■

Dans le cas où moridit' légataire univêlfel 
viendroit à être arrêté-comme moi, je,veux 
& j’prdonne qu’il délivre au peuple de Paris 
la femme de quinze cents mille livres à prendre 
tant; jTur, m£s daisfts que ; (lit les., fîeqs^ pour
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parer les préjudices qu’il, pçjÿ avoir caufés par 
ignorance, ou autrement, à condition qu?il fera 
entendu en fes défenfes, & jugé du moins par 
le comité permanent fur les pièces qui feront 
produites à çharge. & à .décharge. .

■ ||||| 111.

j,î Je donne lègue; à 'mes deux fils , àndîtres 
des requêtes ordinaires de l’hôtel, favoir à mon 
aîné., la crainte d’un peuple poufle à bout par 
toutes fortes de tyrannies & de vexations , & 
à mon fils l’abbé, la crainte de I)ieu, laquelle 
doit lui fuffire vu fon état.

.3m fâ &
nom c ■
tnJëldanâe.' & fâgueoà celui ’'qùiot-emplacetïi 
Aî. Necker dans le miniftère des finances-, la 
corde, avec laquelle j’ai été pendu , fauf toute­
fois le cas où le fieur . Necker né voudroit pas 
retourner en France j auquel cas je déclare le 
k^rs.ppgté^iijpçéfent açtjcle^iijul^ G^d^ç, 7 
xuev M »
giu.:. Oil !.!£•-Ci’/Ha.-' ■; i ; "(u
c Je donne & lègue; à mefieigneurs qui m’ont 
-précipité dans :cet abymeg l’extrait mortuaire 



que je m’étois fait délivrer, afin de paffer pour 
mort, leur confeillant d’ufer de la même pré­
caution , mais avec plus d’adrefie & moins de 
fécurité.

VI.

Je donne & lègue à M. le- comté de Mdnt- 
motin, qu’on dit avoir accepté le miniftère de 
Paris , les huit mille cinq cents- lettres de cav 
chet imprimées , où il n’y avoit que les noms 
à remplir^ & dont j’avois fait provifion pour la 
première année de mon- miniftère ; le conjurant 
par l’intérêt que méritent fon humanité & favertu, 
de ne faire d’autre ufage defdites lettres de 
caéhet, que de les diftribuer aux gardes-fran- 
çaifes pour faire des bourres..

V II.
Je donne & lègue à MM. les nobles-gardes 

nationaux, autrefois . gardes-françoifes , rnon. 
hôtel pour fervir à perpétuité de cafer'ne & de 
corps-de-garde ; voulant que le frontifpice foit 
orné d’un marbre blanc, où, fera écrit en lettres 
d’or le mot LIBERTAS.

VIII.
Je donne &‘lègue à1 MM;'dès gàrdê*s"fuilTés‘‘ 



le projet de l’adreffe des gardes-fuiftès auroi , 
lequel projet j’ai faitfaifir entra les mains de l’im­
primeur, en inftallant l’auteur dans la lifte des 
orateurs du palais royal.

IX.

Je donne & lègue à madame de Polignac, 
THiftôire de la maréchale d’Ancre, reliée en 
veau fauve, dorée fur tranche, l’exhortant à y 
apprendre à ne pas pouffer un peuple , naturel­
lement honnête & généreux, hors de fon carac­
tère.

•
Item , je donne & lègue à quiconque a pu être 

féduit & égaré par les cqnfeils de ladite Poli­
gnac & compagnie , le repentir & Jes remords 
dont je fuis déchiré dans ce moment, leur 
recommandant d’appaifer la multitude par des 
fecours fagement diftribués, lefquels ne feront 
que de juftes réparations.
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■ Je lègue au prince Lambefc les huit meilleurs 
chevaux de mon écurie, pour fuir ou pour fer- 
vir à...., pourvu qu’il y foit condamné par 
un tribunal juridiquement établi.
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■ Je lègue à tous ceux qui ont fervî l’gffrçux 
projet de la horde ariftocratique, foit comme 
généraux, foit comme niiniftres, foit comme 
confeils ,,'fôit comme approvifionneurs, le mé­
pris public & l’exécration univerfellé, conju­
rant le peuplé de lés laifler vivre pour que leur 
fupplice foit plus long & plus douloureux ; car 
les cadavres né fouffrérit point.

X ï ï I. g

' Je donne & lègue à l’abbé de Vermond une 
haire, une difcipline > un bréviaire; & je lui 
fquhaite le temps de faire pénitence.

xïy?. ■
Je lègue mille écus de rente & une médaille, 

à l’orateur qui a ofé dire, en place de 
Grève 8e àü palais royal, qu’il valoit mieux 
jauver dix coupables que de punir un innocent, 
8i qui a fait la motion, que tous ceux qui feroient 
arrêtés à la clameur publique, comme criminels 
de lèfe-nation, feroient à l’avenir conduits es 
prifons du châtelet, pour y fubir un jugement 
national, dont lé prononcé feroit motivé par 
un comité de députés qui en connoîtroit. j
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Je lègue au peuple de Paris une heure de 
réflexion fur la différence qu’il y a de la licence 
à la liberté; fur la dépopulation qufe caufent 
tes excès contre les nobles ; ‘fur la perte dé main- 
d’œuvre qui a lieu tous les jours , même depuis 
que le danger eft pafîe; fur lé défaut d’ouvrage 
que produira, est hiver, la crife aétuelle ; fur, 
l’inutilité de pouffer plus loin une vengeance 
dont les premiers coups ont effrayé & mis en 
fuitertous fes;r ennemis ; fur le défordre qu’ap­
portent: dansl’aflemblée nationale les nouvelles 
défolantes qui la frappent de toutes parts; enfin , 
puiffe ma mort donner à tous les Français l’efprit 
de modération & de prudence qui doit accom­
pagner le véritable amour de la liberté !

• ; ' «SïgTzé Foulon.






